
Règlement	jeu	concours	Facebook	sur	la	page	de	
Juvenalis	
 
Article 1 : Société organisatrice 
 
SELAS EUROFINS BIOMNIS - TVA Intracom. FR 30493519904 
dont le siège social est situé au 17/19 avenue Tony Garnier, 69007 Lyon, inscrite au RCS de 
Lyon sous le numéro 493 519 904. (« société Organisatrice » ou « Eurofins Biomnis »).  
Eurofins Biomnis, pour sa gamme Juvenalis, organise un jeu gratuit sans obligation d'achat 
du 19/11/2018 (00h01) au 9/12/2018 (23h59). L'opérationest intitulée : « Juvenalis ». (« Jeu 
Concours Facebook / tirage au sort») 

Cette opération est accessible via la page du compte Facebook Juvenalis : 
https://www.facebook.com/JuvenalisFrance/ et le site https://www.juvenalis.com/ 

Article 2 : Conditions de participation 

2.1 Ce Jeu Concours est ouvert à toute personne physique résidant en France 
métropolitaine, cliente ou non de Eurofins Biomnis pour sa gamme Juvenalis, âgée de plus 
de 18 ans et qui désire s'inscrire gratuitement depuis la page Facebook : 
https://www.facebook.com/JuvenalisFrance/ 

La société Organisatrice se réservant le droit de procéder à toutes les vérifications nécessaires 
concernant l'identité, l'adresse postale et / ou électronique des participants. 

2.2 Les personnes n'ayant pas justifié de leurs coordonnées et identités complètes ou qui les 
auront fournies de façon inexacte ou mensongère seront disqualifiées, tout comme les 
personnes refusant les collectes, enregistrements et utilisations des informations à caractère 
nominatif les concernant et strictement nécessaires pour les besoins de la gestion du jeu. 

2.3 La participation au Jeu Concours implique pour tout participant l'acceptation entière et 
sans réserve du présent règlement. Le non respect dudit règlement entraîne l'annulation 
automatique de la participation et de l'attribution éventuelle de gratifications. 

Article 3 : Modalités de participation 

Le Jeu Concours se déroule comme suit : 

Le joueur se connecte sur l'adresse : https://www.facebook.com/JuvenalisFrance/ et 
participe au jeu en complétant le formulaire. 

Il y aura 2 gagnants, les gagnants se verront offrir les dotations présentées dans 
l’article 5. 

Le jeu est accessible 24h sur 24 sur Internet à l'adresse : 
https://www.facebook.com/JuvenalisFrance  



Article 4 : Sélection des gagnants 

L’impartialité se fera par un tirage au sort effectué par un tiers extérieur à l’entreprise ( 
l’agence Digisanté). Les gagnants seront informés par courrier électronique à partir du 10 
décembre 2018. Leur lot leur sera adressé au plus tard le 30 janvier 2019. 

Le gagnant devra se conformer au règlement. S'il s'avérait qu'il ne répond pas aux critères 
du présent règlement, son lot ne lui serait pas attribué. Les participants autorisent toutes les 
vérifications concernant leur identité, leur âge, leurs coordonnées postales ou la loyauté et la 
sincérité de leur participation. A ce titre, la société Organisatrice se réserve le droit de 
demander une copie de la pièce d'identité du gagnant avant l'envoi de la dotation. Toute 
fausse déclaration, indication d'identité ou d'adresse fausse entraîne l'élimination immédiate 
du participant et le cas échéant le remboursement des lots déjà envoyés. 

Article 5 : Dotations 

Le Jeu Concours est composé de la dotation suivante : 

- 1 montre connectée hybride "Withings Steel HR" d'une valeur de 151,05€.  

-  1 réveil sensoriel "Sensorwake 2" d'une valeur de 76€. 
 
Les lots sont non remboursables, nominatifs, non rétroactifs et non cumulables avec 
d’autres offres. 

L’attribution des lots se fera en fonction du tirage au sort. La 1ère personne qui sera tiré au 
sort se verra attribuer le 1er lot, le second le 2ème lot. 

Article 6 : Acheminement des lots 

Suite à leur participation en cas de gain comme décrit dans le présent règlement, le 
gagnant recevra toutes les informations nécessaires à l'acheminement des lots via un 
email dans les 15 jours (hors week-end et jours fériés), à partir de l'annonce du gagnant. 

La société Organisatrice ne pourra être tenue pour responsable de l'envoi du lot à une 
adresse inexacte du fait de la négligence du gagnant. 

Les lots ne pourront pas donner lieu à un remboursement partiel ou total. Les participants sont 
informés que la vente ou l'échange de lots sont strictement interdits. 

La valeur indiquée pour le(s) lot(s) correspond au prix public TTC couramment pratiqué ou 
estimé à la date de rédaction du règlement, elle est donnée à titre de simple indication et est 
susceptible de variation. La société Organisatrice ne peut être tenue pour responsable de 
tout incident/accident pouvant subvenir dans l'utilisation des lots. Toutes les marques ou 
noms de produits cités sont des marques déposées de leurs propriétaires respectifs. 

Article 7 : Jeu sans obligation d'achat 

« Les coûts et frais liés à la connexion internet nécessaire à la participation du présent Jeu 
Concours reste à la charge du participant. 



La participation au Jeu Concours est proposée sans obligation d’achat auprès de la société 
Organisatrice. » 

Article 8 : Limitation de responsabilité 

La participation au Jeu Concours «Juvenalis» implique la connaissance et l'acceptation des 
caractéristiques et des limites de l'Internet, notamment en ce qui concerne les performances 
techniques, les temps de réponse pour consulter, interroger ou transférer des informations, 
les risques d'interruption, et plus généralement, les risques inhérents à toute connexion et 
transmission sur Internet, l'absence de protection de certaines données contre des 
détournements éventuels et les risques de contamination par des éventuels virus circulant 
sur le réseau. En conséquence, la société Organisatrice ne saurait en aucune circonstance 
être tenue responsable, sans que cette liste soit limitative : 

1. de la transmission et/ou de la réception de toute donnée et/ou information sur 
Internet ; 

2. de tout dysfonctionnement du réseau Internet empêchant le bon 
déroulement/fonctionnement du Jeu Concours; 

3. de défaillance de tout matériel de réception ou des lignes de communication ; 
4. de perte de tout courrier papier ou électronique et, plus généralement, de perte 

de toute donnée ; 
5. des problèmes d'acheminement ; 
6. du fonctionnement de tout logiciel ; 
7. des conséquences de tout virus, bogue informatique, anomalie, défaillance 

technique ; 
8. de tout dommage causé à l'ordinateur d'un participant ; 
9. de toute défaillance technique, matérielle et logicielle de quelque nature, ayant 

empêché ou limité la possibilité de participer au Jeu Concours ou ayant endommagé 
le système d'un participant ; 

10. du dysfonctionnement des lots distribués dans le cadre du Jeu Concours, 
et des éventuels dommages directs et/ou indirects qu'ils pourraient causer. 

Il est précisé que la société Organisatrice ne peut être tenue responsable de tout dommage 
direct ou indirect issu d’une interruption, d’un dysfonctionnement quel qu’il soit et ce pour 
quelque raison que ce soit, ou encore de tout dommage direct qui résulterait, d’une façon 
quelconque, d’une connexion au site développé dans le cadre de ce Jeu Concours. Il 
appartient à tout participant de prendre toutes les mesures appropriées de façon à protéger 
ses propres données et/ou logiciels stockés sur son équipement informatique contre toute 
atteinte. La connexion de toute personne à https://www.facebook.com/JuvenalisFrance/ et la 
participation au Jeu Concours se fait sous leur entière responsabilité. La société 
Organisatrice pourra annuler tout ou partie du Jeu Concours « Juvenalis» s'il apparaît que 
des fraudes sont intervenues sous quelque forme que ce soit, notamment de manière 
informatique ou de la détermination des gagnants. Elle se réserve, dans cette hypothèse, le 
droit de ne pas attribuer les dotations aux fraudeurs et/ou de poursuivre devant les 
juridictions compétentes les auteurs de ces fraudes. Elle ne saurait toutefois encourir 
aucune responsabilité d'aucune sorte vis-à-vis des participants du fait des fraudes 
éventuellement commises. Sera notamment considérée comme fraude le fait pour un 
participant d’utiliser un ou des prête-noms fictifs ou empruntés à une ou plusieurs tierces 
personnes, chaque participant devant participer au Jeu Concours sous son propre et unique 
nom. Toute fraude entraîne l'élimination du participant. 



Le Jeu Concours n'est pas géré ou parrainé par la société Facebook. La société Facebook 
ne pourra donc en aucun cas être tenue comme responsable de tout litige lié à ce dernier. 
Pour toute question, commentaire ou plainte concernant le Jeu concours, s'adresser aux 
organisateurs du jeux et non à Facebook. Tout contenu soumis est sujet à modération. La 
société Organisatrice s’autorise de manière totalement discrétionnaire à accepter, refuser ou 
supprimer n'importe quel contenu y compris ceux déjà téléchargés sans avoir à se justifier. 

La société Organisatrice se réserve le droit pour quelque raison que ce soit, d'annuler, 
reporter, interrompre ou proroger le jeu ou de modifier tout ou partie des modalités du 
présent règlement, dans le respect de celui-ci. Si, par suite d'un événement indépendant de 
sa volonté, elle était contrainte d'appliquer ce droit, sa responsabilité ne saurait être 
engagée. 
La société Organisatrice se réserve le droit d’exclure définitivement des différents jeux toute 
personne qui, par son comportement frauduleux, nuirait  au bon déroulement de ce dernier. 
En outre, le parrainage de personnes fictives entraînera l’élimination immédiate du joueur. 
De même, toute tentative d’utilisation du jeu en dehors de l’interface non modifiée mis en 
place sur le site sera considérée comme une tentative de fraude. En outre, la décompilation 
du jeu, l’utilisation de script personnel ou tout autre méthode visant à contourner l’utilisation 
prévue du jeu dans le présent règlement sera considérée également comme une tentative 
de fraude et entrainera l’élimination immédiate et sans recours du joueur. 

Article 9 : Mise à disposition du règlement 

Le règlement est disponible à titre gratuit à toute personne qui en fait la demande à la 
société Organisatrice du Jeu Concours à l'adresse suivante : contact@juvenalis.com et 
via le lien "Règlement" dans le formulaire du jeu concours. 

Article 10 : Données personnelles 

Il est rappelé que pour participer au Jeu Concours, les participants doivent nécessairement 
fournir certaines informations personnelles les concernant (nom...). Ces informations sont 
enregistrées et sauvegardées dans un fichier informatique et sont nécessaires à la prise en 
compte de leur participation, à la détermination des gagnants et à l'attribution et à 
l’acheminement des prix. Ces informations sont destinées à la société Organisatrice. Les 
données ainsi recueillies pourront être utilisées dans le cadre légal. Conformément à la loi 
Informatique et Libertés du 6 janvier 1978 et au RGPD, les participants disposent d’un droit 
d’accès aux informations personnelles les concernant. Ils disposent par ailleurs, d’un droit 
de rectification, de portabilité, d’effacement, et de limitation d’utilisation des données les 
concernant. Ils peuvent également s’opposer, pour des motifs légitimes, au traitement des 
données les concernant. Pour exercer ces droits et, plus généralement pour toute question 
relative aux traitements de vos données, les participants peuvent à tout moment adresser à 
la société Organisatrice leur demande à l'adresse contact@juvenalis.com et/ou par courrier 
postal à l'adresse suivante : Eurofins Biomnis – Juvenalis - 17/19 avenue Tony Garnier 
69007 Lyon. 

Pour de plus amples informations concernant le traitement des données personnelles dans 
le cadre du Jeu Concours, consulter la « Politique de protection des données personnelles 
dans le cadre du Jeu Concours Juvenalis » via le lien "Règlement " dans le formulaire du 
jeu concours. 



Les personnes qui exerceront le droit de suppression de leurs données avant la fin de cette 
opération devront renoncer à leur participation. 

Article 11 : Litiges 

La participation au Jeu Concours implique l'acceptation pleine, entière et sans réserve du 
présent règlement. Le présent règlement est soumis à la loi française. Pour être prises en 
compte, les éventuelles contestations relatives au Jeu Concours et à l’interprétation du 
règlement doivent parvenir par écrit à l’adresse suivante : Eurofins Biomnis – Juvenalis - 
17/19 avenue Tony Garnier 69007 Lyon. Il ne sera répondu à aucune demande qui 
parviendrait à la société Organisatrice plus de 15 jours après la fin du Jeu Concours. Toute 
interprétation litigieuse du présent règlement ainsi que tous les cas non prévus seront 
tranchés par un jury de 3 membres désigné par la société Organisatrice. En cas de 
contestation, il est possible de recourir à une procédure de médiation conventionnelle, ou à 
tout autre mode alternatif de règlement des différends. 
  



Politique	de	protection	des	données	personnelles	
dans	le	cadre	du	Jeu	Concours	Juvenalis	 
	
	
Nous nous engageons à assurer le meilleur niveau de protection de vos données personnelles en 
conformité avec la loi Informatique et Libertés et le RGPD (Règlement UE n°2016/679 entré en 
vigueur le 25/05/18). 

1. RESPONSABLE DU TRAITEMENT 

Tout traitement des données personnelles collectées est effectué sous la responsabilité de :  

Eurofins Biomnis  
SELAS au capital de 287.604,80 €, 
Siège social sis 17/19 Avenue Tony Garnier 69007 LYON, 
493 519 904 RCS LYON. 
 
2. TYPOLOGIE DE DONNÉES RECUEILLIES 

Nous collectons, traitons et protégeons plusieurs types de données dans le but de répondre à vos 
besoins. 
- Données de type coordonnées personnelles : vos noms/ prénoms, âge, adresse postale, adresse 
email.  
Le caractère obligatoire ou facultatif de saisie des données vous est signalé lors de la collecte. 
Certaines données sont collectées automatiquement du fait de vos actions sur le site. 

Nous collectons les informations que vous nous fournissez notamment lorsque : 

• vous faites une demande de contact en ligne sur la page Juvenalis sur le site Facebook 
• vous naviguez et faites des actions sur la page Juvenalis sur le site Facebook 
• vous participez à un jeu-concours Juvenalis via Facebook 

  

3. DESTINATAIRES DES DONNÉES 

Les données collectées sont exclusivement destinées à Eurofins Biomnis dans le cadre du jeu 
concours Juvenalis  

Dans le cadre de l’utilisation, du stockage et de la protection des données personnelles, un certain 
nombre de sous-traitants et fournisseurs ont temporairement accès aux données (agence 
webmarketing, hébergeur site Web, gestionnaire des logiciels d’analyse web et d’exploitation 
commerciale…). Tous nos fournisseurs ont de leur côté mis en conformité leurs pratiques avec le 
RGPD. Ils utilisent et accèdent aux données exclusivement sur notre demande, sous notre contrôle et 
aucunement à d’autres fins. 

 
 

4. UTILISATION DES DONNÉES 

4.1 Personnalisation de nos services 

Les données vous concernant nous permettent de personnaliser et améliorer : 

• les services que nous vous proposons 
• les informations que nous vous adressons 



Vous pouvez à tout moment modifier vos données en vous nous envoyant un e-mail 
à contact@juvenalis.com .  

 

4.2 Informations, et notifications par email. En acceptant de recevoir des informations par email, 
vous accepter de recevoir des notifications de Juvenalis par Eurofins Biomnis. 

Si vous ne souhaitez pas recevoir de communication relatif à Juvenalis de la part d’Eurofins Biomnis, 
vous pouvez nous le notifier par e-mail à contact@juvenalis.com.  

  

5. LIEU ET DURÉE DE STOCKAGE DE VOS DONNÉES PERSONNELLES  

Vos données personnelles sont stockées dans nos bases de données ainsi que dans celles de nos 
prestataires de services (hébergeurs web et logiciels). Tous ces espaces de stockage sont protégés 
par des firewall, anti-virus et codes d’accès. 
La durée de conservation de vos données est fixée à 2 ans à compter de notre dernière interaction 
(inscription newsletter, formulaire de contact, jeu concours).  

  

6. VOS DROITS RELATIFS À LA LOI INFORMATIQUE ET LIBERTÉS ET AU RGPD 

Conformément à la loi Informatique et Libertés du 6 janvier 1978 et au RGPD, vous disposez d’un droit 
d’accès aux informations personnelles vous concernant. Vous disposez par ailleurs, d’un droit de 
rectification, de portabilité, d’effacement, et de limitation d’utilisation des données vous 
concernant. Vous pouvez également vous opposer, pour des motifs légitimes, au traitement des 
données vous concernant. Pour exercer ces droits et, plus généralement pour toute question relative 
aux traitements de vos données, vous pouvez à tout moment nous adresser votre demande à 
l'adresse contact@juvenalis.com et/ou par courrier postal à l'adresse suivante : Eurofins Biomnis – 
Juvenalis - 17/19 avenue Tony Garnier 69007 Lyon  

Pour le désabonnement à nos communications par email, il vous suffit de cliquer sur le lien de 
désabonnement situé en bas de nos emails. 

  

7. LES COOKIES 

Conformément au RGPD et à la Loi Informatique et Libertés, Eurofins Biomnis met en œuvre toutes 
les mesures techniques et organisationnelles appropriées au regard de la nature des données et des 
risques présentés par le traitement, pour préserver la sécurité et la confidentialité des données 
personnelles que vous communiquez et, notamment, empêcher que celles-ci ne soient déformées, 
endommagées, ou que des tiers non autorisés y aient accès. 







	


